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PREAMBULE  

Objectifs, contexte, méthode  

Le Syndicat mixte du Val de Rosselle souhaite élaborer un ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏǍɃénagement artisanal et 
commercial ṵE!!>Ṷ ǍȒȡɅ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ǱǸɾ ɶǹɳɐɅɾǸɾ Ǎʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 
ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ ɾʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ >ǸʌʌǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ Ǹɾʌ ʬɐȺɐɅʌǍȡɶǸ ɳʔȡɾɵʔǸ ɵʔǸ ǪǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ 
obligatoire au regard de la situation juridique du SCoT, dont la révision a été  approuvée en 2020. Elle 
permettra de compléter le ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ṵEÃÃṶ en y  intégr ant  des dispositions 
complémentaires relatives aux activités commerciales et artisanales . 

Cadre juridique  

Compte tenu de la date de prescription de la révision du SCoT du Val de Rosselle, le format du DAAC 
devra respecter les dispositions de la loi ACTPE du 18 juin 2014.  

EẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸṞ Ⱥes contenus du DOO et du DAAC du SCoT du Val de Rosselle, doivent 
respectivement respecter les articles L141 -16 (Version en vigueur du 01 janvier 2016 au 01 avril 2021 / 
Ordonnance n°2015 -1174 du 23 septembre 2015) et L141 -17 (Version en vigueur du 01 janv ier 2016 au 25 
novembre 2018 / Ordonnance n°2015 -ᶯᶯᶵᶲ Ǳʔ ᶰᶱ ɾǸɳʌǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶯᶳṶ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǸ ñ>ɐÿ Ǳʔ ĞǍȺ ǱǸ éɐɾɾǸȺȺǸ ɅẏǹʌǍɅʌ ɳǍɾ ʔɅ ñ>ɐÿ ẇ ɃɐǱǸɶɅȡɾǹ ẈṞ ȡȺ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ 
ȺẏǍȲɐʔʌ ǱẏʔɅ ʬɐȺǸʌ ȺɐȓȡɾʌȡɵʔǸ ṵE!!>¬Ṷ ȡɅʌɶɐǱʔȡʌ ɳǍɶ la loi « Climat et résilience ».  

Quel contenu pour le DAAC  ? 

Dans sa version «  loi Artisanat, Commerce et Très Petites Entreprises  » (ACTPE) Ordonnance n°2015 -
1174 du 23 septembre 2015 Ṟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ L141-17 Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ Ⱥẏurbanisme  précise  le contenu du document.  

Intégré au DOO, le DAAC détermine  ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
commerciaux  qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 
l'aménagement du territoire et le développement durable.  

Le DAAC  localise les secteurs d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui 
peuvent inclure tout secteur, notamment centre -ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti 
dense présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux spécifiques.  

ṳṟṴ Il peut prévoir des conditions d'implantation des équipements commerciaux spécifiques aux 
secteurs ainsi identifiés.  

L'annulation du DAAC est sans incidence sur les autres documents du schéma de cohérence 
territoriale.  

MɅ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ʌǸɶɃǸɾṞ ¬Ǹ DAAC sera composé  de  : 

- documents graphiques  localisant les ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
périphérique  amenés à accueillir du commerce "structurant" et soumis à des enjeux spécifiques. Il 
ɾẏǍȓȡʌ ǸɅ ɵʔǸȺɵʔǸ ɾɐɶʌǸ ǱẏʔɅ ṦʽɐɐɃṦ ɾʔɶ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ ȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅɾ ɳɶǹȒǹɶǸɅʌȡǸȺȺǸɾ ǟ ǸɅȲǸʔʲ ; 

- conditions d'implantation , et dispositions sur le type d'activité et la surface de vente des 
équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés.  
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Ces conditions ǱǸʬɶɐɅʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɅǹǪǸɾɾȡʌǹ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸṞ ǱǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
commerciaux , de mobilisation des surfaces commerciales vacantes et d 'optimisation des surfaces 
dédiées au stationnement.  

¬Ǹ E!!> ǱǸʬɶǍ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǸɅȲǸʔʲ Ǳẏaccessibilité tous modes, de qualité 
environnementale, architecturale et paysagère, notamment au regard de la performance énergétique 
et de la gestion des eaux.  

Le DOO du SCoT  du Val de Rosselle  ǪɐɃɳɶǸɅǱ ǱǹȲǟ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ Ǹʌ 
artisanale du territoire  : objectifs de revitalisation des centres -villes , maintien d'une offre commerciale 
diversifiée de proximité , répartition des équipements commerciaux , maîtrise des flux, préservation des 
ressources, et qualité paysag ère  et architectur ale. 

Le DAAC viendra donc ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ Ǳʔ EÃÃṞ ǸɅ ǍɳɳɐɶʌǍɅʌ ǱǸɾ ɳɶǹǪȡɾȡɐɅɾṞ ʔɅǸ 
hiérarchie à une échelle infra -communale pour préciser celles des polarités définies dans le SCoT. Son 
ǪɐɅʌǸɅʔ ɾǸɶǍ ɐɳɳɐɾǍǩȺǸ Ǎʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ǱǍɅɾ ʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹṣ Ses conditions 
serviront également à alimenter les avis du Syndicat mixte en CDAC.  

Pourquoi élaborer un  DAAC  ?  

Le document viendra encadrer le développement des implantations commerciales dans le territoire 
du SCoT . Les orientations sur les franges  extérieures  aux territoires  ne seront pas possibles , même en 
cas de  ɳɶǹɾǸɅǪǸ Ǳẏéquipements commerciaux  ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸṣ Ees conditions Ǳẏimplantation  précises  
chercheront  à maintenir et renforcer le commerce dans les centralités urbaines , en complémentarité 
avec les secteurs de périphérie . ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱẏǍǩɐʔʌȡɶ ǟ ʔne meilleure répartition territoriale des 
équipements comm erciaux  Ǹʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ une cohérence avec les dispositifs de revitalisation 
commerciale des centres -villes . 

 

Activités concernées par le DAAC  Activités non concernées par le DAAC  

Les commerces de détail et les activités 
artisanales (inscrites au registre du commerce et 
des sociétés) directement impactées par les 
équipements commerciaux (notamment 
ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ǍȺȡɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾʌȡɅǹ ǟ 
la vente aux particuliers).  

Les drives  

Le commerce de gros, les activités non 
ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸɾ Ǹʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ǱǸ 
ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅṞ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸṞ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ǩʔɶǸǍʔṞ ȺǸɾ 
ɾǸɶʬȡǪǸɾ Ǎʔʲ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾṞ ȺẏțɓʌǸȺȺǸɶȡǸṣ  

Les activités artisanales non soumises à CDAC  

 

En annexes, figure une nomenclature des activités encadrées par le DAAC.  
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DONNEES DE CADRAGE  

 

Présentation du territoire  

Composé de deux communautés d'agglomération - Forbach Porte de France  et Saint -Avold 
Synergie  - et de deux communautés de communes - Freyming -Merlebach et Warndt Ṟ ǪẏǸɾʌ ʔɅ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ȒɶɐɅʌǍȺȡǸɶ ǍʬǸǪ ȺǍ ñǍɶɶǸṣ uȺ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ 608 km 2, regroupe 78 communes, près de 180  000 
habitants et plus de 51 ᶮᶮᶮ ǸɃɳȺɐȡɾṣ uȺ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ǱǍɅɾ ȺẏǍȡɶǸ ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ 
Sarrebruck.  Les quatre EPCI sont membres de ȺẏMʔɶɐǱȡɾʌɶȡǪʌ ñǍarMoselle, récemment reconnu comme 
zone fonctionnelle.  
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Population  et ménages  

En 2023, le SCoT du Val de Rosselle compte 177  000 habitants (17  % du département), 74 000 actifs 
(15 %) et un peu plus de 50  000 emplois (14  %). 

Population, actifs et emploi en 2021 (source : INSEE, RP 2021 exploitation principale, diffusion janvier 2024) 

  Population  Actifs  Actifs 
occupés  

Chômeurs  Emplois  

CA de Forbach Porte de France  75 745  31 869 26 677  5 192 18 104 

CA Saint -Avold Synergie  52 150 22 687  19 492 3 195 18 752 

CC de Freyming -Merlebach  31 587 12 312 10 128 2 183 7 944  

CC du Warndt  17 478 7 468  6 310 1 159 5 766  

SCoT Val de Rosselle  176 960  74 336  62 607  11 730 50 566  

Poids en Moselle  16,9 % 15,2 % 14,5 % 20,6 % 14,3 % 

Moselle  1 049 942  489 803  432 775  57 027  353 897  

 

Une population qui diminue  

Alors que la Moselle voit sa population légèrement progresser, le territoire perd des habitants. En 30 
ans, il en a effectivement perdu près de 24  000 (plus de 200 000 personnes y habitaient en 1990).  

Évolution de la population (source : INSEE, RP 1990-2021 exploitation principale)  

1990  2015 2021 
1990-2021 2015-2021 

Nombr
e 

% Nombre  % 

CA de Forbach Porte de 
France  

86 362  78 290  75 745  -10 617 -12% -2 545 -3,3% 

CA Saint -Avold Synergie  56 093  53 807  52 150 -3 943  -7% -1 657 -3,1% 

CC de Freyming -Merlebach  38 518 32 520  31 587 -6 931 -18% -933 -2,9% 

CC du Warndt  19 865 18 102 17 478 -2 387 -12% -624  -3,4% 

SCoT Val de Rosselle  200 838  182 719 176 960  -23 878  -12% -5 759  -3,2% 

Moselle  1 011 302 1 044 486  1 049 942  38 640  4% 5 456  0,5% 
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Évolution de la population, base 100 en 1990 (source : INSEE, RP 1990-2021) 

 

Toutes les intercommunalités sont concernées par ce déclin démographique  : 

- plus  particulièrement celle de Freyming -Merlebach  : -18 %, soit -6 900 habitants en 30 ans ;  

- puis, les EPCI de Forbach Porte de France et du Warndt  : -12 % depuis 1990, avec respectivement 
-10 600 et -2 400  habitants  ;  

- et enfin, la CC du Warndt  : -7 %, soit -3 900  habitants sur la période.  

Sur la dernière période intercensitaire (2015 -2021), les 4 EPCI continuent à perdre des habitants  
(-5 800  țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ -3,2 %), et notamment dans les principales communes  : Stiring -
Wendel ( -1 200 habitants), Creutzwald ( -750), Saint -Avold ( -700), Forbach ( -500), Hombourg -Haut ( -
500). Seule Freyming -Merlebach résiste ( -30 habitants).  

Les plus fortes progressions concernent  : Folkling (+90 habitants), Ham -sous -Varsberg (+60) et Oeting 
(+50). 
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Une population vieillissante  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ ǪɐɃɳʌǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɳɶǸɾɵʔẏǍʔʌǍɅʌ ǱǸ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶰᶮ ǍɅɾ ṵᶰᶯṞᶷ % de la population) 
que de plus de 65 ans (22,1  ụṶṣ ¬Ǎ ɳǍɶʌ ǱǸɾ ȲǸʔɅǸɾ Ǹɾʌ ɳɶǸɾɵʔẏǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌǸ ǟ ǪǸȺȺǸ Ǳʔ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ṵᶰᶰṞᶱ %) 
et reste stable alors que celle des personnes plus âgées est plus importante (20,2  % dans le 
département) et progresse davantage.  

Les 4 EPCI ont des caractéristiques assez comparables avec des proportions de jeunes comprises entre 
21 et 23 %, et celles des plus âgés de 21 à 22  %. La population jeunes diminue dans tous les territoires  
(-3 ụ ǸɅʌɶǸ ᶰᶮᶯᶳ Ǹʌ ᶰᶮᶰᶯ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ñ>ɐÿṶ ǍȺɐɶɾ ɵʔǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǖȓǹǸ ɳɶɐȓɶǸɾɾǸ ṵọᶯᶰ % sur la même 
période).  

Seules les intercommunalités de Freyming et du Warndt voient la part des jeunes progresser au cours 
ǱǸ ȺǍ ǱǸɶɅȡȇɶǸ ɳǹɶȡɐǱǸ ǪǍɶ ȺǍ ǩǍȡɾɾǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ǟ ǪǸȺȺǸ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶰᶮ 
ans. 

Une taille des ménages qui diminue  

Le Val de Rosselle accueille près de 78  500 ménages, soit 2,23 personnes par ménage  ; un nombre 
légèrement supérieur à celui de la Moselle (2,18) et qui diminue progressivement au fil des années. Ce 
taux est compris entre 2,15 (Warndt) et 2,28 (Freyming -Merlebach).  

Phénomène récent, le nombre de ménages repart à la baisse après une longue période de hausse 
(78 500 ménages en 2021 contre 79  000 en 2015, et 73  000 en 1999 ) ǍȺɐɶɾ ɵʔẏǸɅ ¶ɐɾǸȺȺǸ ȡȺ ǪɐɅʌȡɅʔǸ ǟ 
augmenter nettement .  

En termes de composition, les intercommunalités ont des caractéristiques assez proches et sont très 
ǪɐɃɳǍɶǍǩȺǸɾ Ǎʔ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌṣ MȺȺǸɾ ǪɐɃɳʌǸɅʌ ʔɅ ɳǸʔ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅ ʌȡǸɶɾ ǱǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ɾǸʔȺǸɾ ṵᶱᶲṞ9 %) et  
ʔɅ ɳǸʔ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅ ʌȡǸɶɾ ǱǸ ȒǍɃȡȺȺǸɾ ǍʬǸǪ ǸɅȒǍɅʌɾ ṵᶱᶴṞᶰ %), avec environ 10  % de familles monoparentales.  

Les tendances  sur 20 ans en hausse  :  

- personnes seules  : SCoT (+9,8 points) et Moselle (+9,8)  
- couples sans enfant  : SCoT (+2,3 points) et Moselle (+1,2)  
- familles monoparentales  : SCoT (+1,5 point) et Moselle (+1,6)  

Les tendances  sur 20 ans en baisse  :  

- couples  avec enfants  : SCoT (-13,6 points) et Moselle ( -12,6). 
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Actifs et emploi  

Une baisse continue des emplois, avec les communautés de communes de Freyming -Merlebach 
et du Warndt les plus fortement touchées  

Plus de 50  000 personnes travaillent dans le Val de Rosselle en 2021, contre 53 000 en 2015 (soit une 
baisse de 4, 4 %) et  58 000 en 1999. La baisse des emplois y est régulière. Toutes les intercommunalités 
ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸȺȺǸ ǱǸ fɐɶǩǍǪț æɐɶʌǸ ǱǸ fɶǍɅǪǸṣ 

Évolution de la population (source : INSEE, RP 1990-2021 exploitation principale)  

1999 2015 2021 
1999-2021 2015-2021 

Nombr
e 

% Nombre  % 

CA de Forbach Porte de 
France  

17 402 18 609 18 104 702  4% -505 -2,7% 

CA Saint -Avold Synergie  21 162 20 169 18 752 -2 410 -11% -1 418 -7,0% 

CC de Freyming -Merlebach  12 146 8 138 7 944  -4 202  -35% -194 -2,4% 

CC du Warndt  7 461 5 977 5 766  -1 695 -23% -211 -3,5% 

SCoT Val de Rosselle  58 171 52 893  50 566  -7 605  -13% -2 327  -4,4%  

Moselle  348 457  356 112 353 897  5 440  2% -2 215 -0,6% 

 

Évolution des emplois, base 100 en 1999 (source : INSEE, RP 1999-2021) 

 

¬Ǹɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ɾɐɅʌ ɳǍɶ ɐɶǱɶǸ ǱǹǪɶɐȡɾɾǍɅʌ : Saint -Avold (10  700 
emplois), Forbach (10  500), Creutzwald (5  400) et Freyming -Merlebach (3  900). Viennent ensuite avec 
plus de 1  000 emplois, Morhange (2  000), Folschviller (1  700), Stiring -Wendel (1  500), Behren -lès-
Forbach (1  300), Farébersviller (1  200) et Carling (1  000).  
Mais parmi ces pôles majeurs, si les villes de Saint -Avold et Forbach parviennent à maintenir leur niveau 
ǱẏǸɃɳȺɐȡṞ fɶǸʳɃȡɅȓ-Merlebach a perdu 5  500 emplois  en 20 ans, Carling 1  700, Creutzwald 1  600 et 
Morhange (700).  
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Un territoire de plus en plus résidentiel  

¬ẏȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ǱǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏȡɅȒɐɶɃǸɶ ɾʔɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ɾʔɶ ɾǍ 
ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǟ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ǱǸɾ ǸɃɳȺɐȡɾ ǟ ɾǸɾ ǍǪʌȡȒɾṣ !ȡɅɾȡṞ ɵʔǍɅǱ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ɾʔɶ ʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ 
ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ Ǎʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǍǪʌȡȒɾ ɐǪǪʔɳǹɾṞ ǪǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹst qualifié de résidentiel.  

Avec 62  600 actifs occupés pour 50  ᶴᶮᶮ ǸɃɳȺɐȡɾṞ ȺẏȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ǱǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ ĞǍȺ ǱǸ 
Rosselle (emplois pour 100 actifs occupés) est de 81.  

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ɾẏǸɾʌ ȺǹȓȇɶǸɃǸɅʌ ǱǹȓɶǍǱǹ ǱǸɳʔȡɾ ᶯᶷᶷᶷ ṵᶶᶳ ǸɃɳȺɐȡɾ ɳɐʔɶ ᶯᶮᶮ ǍǪʌȡȒɾ ɐǪǪʔɳǹɾṶṞ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ 
diminution plus importante du nombre des emplois que des actifs occupés.  

IƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ (emplois pour 100 actifs occupés) par EPCI (source : INSEE, RP 1999-2021) 

 

!ʔǪʔɅǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ɅǸ ǪɐɃɳʌǸ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ɵʔǸ ǱẏǍǪʌȡȒɾṣ ñǸʔȺǸ ǪǸȺȺǸ ǱǸ fɐɶǩǍǪțṞ ʌɶȇɾ 
ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ǱǹȒȡǪȡʌǍȡɶǸ ǸɅ ǸɃɳȺɐȡɾṞ Ǎ ʬʔ ɾɐɅ ʌǍʔʲ ȺǹȓȇɶǸɃǸɅʌ ɾẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ǱǸɳʔȡɾ ᶯᶷᶷᶷ ṵɳǍɾɾǍɅʌ ǱǸ ᶴᶮ ǟ 
68). 

Pour les communes, 8 (sur 78) présentent un taux supérieur à 100  : Saint -Avold (198), Forbach (170) et 
Creutzwald (125), mais également Henriville (217), Morhange (201), Suisse (178), Betting  (155) et 
Folschviller (136).  

æǍɶǍȺȺȇȺǸɃǸɅʌṞ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾṞ ǍʬǸǪ ʌɶȇɾ ɳǸʔ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾṞ ɾɐɅʌ ʌɶȇɾ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ǱǹȒȡǪȡʌǍȡɶǸɾṞ ǍʬǸǪ 
parfois seulement 5 à 10 emplois pour 100 actifs occupés.  

ĆɅǸ ɳɶɐɳɐɶʌȡɐɅ ɳȺʔɾ ȒǍȡǩȺǸ ɵʔẏǸɅ ¶ɐɾǸȺȺǸ ǱǸ >ñæ ọ  

Les caractéristiques des actifs ont un impact sur les modes de consommation. Ainsi, le Val de Roselle 
compte  : 

- moins  de cadres, professions intellectuelles supérieures et professions intermédiaires (23  %) 
ɵʔẏǸɅ ¶ɐɾǸȺȺǸ ṵᶱᶷ %) ; 

- davantage de chômeurs 1 (14 % contre 10  % en Moselle).  

 
1 au sens du recensement : déclaratif  
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Revenus  

ĆɅ ɶǸʬǸɅʔ ɃǹǱȡǍɅ ɳȺʔɾ ȒǍȡǩȺǸ ɵʔẏǸɅ ¶ɐɾǸȺȺǸ 

La médiane des revenus disponibles par unité de consommation dans le SCoT est inférieure à celle de 
ȺǍ ¶ɐɾǸȺȺǸ ṵᶰᶰ ᶷᶶᶮ ặṶṞ ǪɐɃɳɶȡɾǸ ᶯᶷ ᶱᶷᶮ ặ ǱǍɅɾ ȺǍ >> ǱǸ fɶǸʳɃȡɅȓ-¶ǸɶȺǸǩǍǪț Ǹʌ ᶰᶯ ᶴᶰᶮ ặ ǱǍɅɾ ȺǍ >! ǱǸ 
Saint -!ʬɐȺǱṞ ǸɅ ɳǍɾɾǍɅʌ ɳǍɶ ᶰᶮ ᶱᶷᶮ ặ ǟ fɐɶǩǍǪț æɐɶʌǸ ǱǸ fɶǍɅǪǸ Ǹʌ ᶰᶮ ᶵᶳᶮ ặ ǱǍɅɾ ȺǸ ğǍɶɅǱʌṣ 

Comparé au département, ce revenu est davantage composé de pensions -retraites (entre 32 % et 37 % 
ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹɾṞ ǪɐɅʌɶǸ ᶰᶵ ụ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌṶṞ ǱẏȡɅǱǸɃɅȡʌǹɾ ǪțɓɃǍȓǸ ṵǸɅʌɶǸ ᶱ ụ Ǹʌ 
3,4 % contre 2,7 % en Moselle) et de prestations sociales (f amiliales, minimas sociaux et logements : 
entre 6 % et 9 % contre 5 % en Moselle).  

¶Ǎȡɾ ȺǹȓȇɶǸɃǸɅʌ ɃɐȡɅɾ ǱẏǹǪǍɶʌ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɳȺʔɾ Ǎȡɾǹɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɳȺʔɾ ɃɐǱǸɾʌǸɾ  

éǹʬǹȺǍʌǸʔɶ ǱẏȡɅǹȓǍȺȡʌǹṞ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ȡɅʌǸɶǱǹǪȡȺǸ ṵɶǍɳɳɐɶʌ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɶǸʬǸɅʔɾ ǱǸɾ ᶯᶮ ụ ȺǸɾ ɳȺʔɾ Ǎȡɾǹɾ Ǹʌ ǪǸʔʲ 
ǱǸɾ ᶯᶮ ụ ȺǸɾ ɳȺʔɾ ɃɐǱǸɾʌǸɾṶ Ǹɾʌ ǸɾʌȡɃǹ ǟ ᶱṞᶱṣ >Ǹʌ ǹǪǍɶʌ Ǹɾʌ ȺǹȓȇɶǸɃǸɅʌ ɃɐȡɅɾ ǹȺǸʬǹ ɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ 
de la Moselle (3,6).  

Il est légèrement plus élevé dans la CA de Forbach (3,5), que dans les intercommunalités de Saint -Avold 
Synergie et Freyming -Merlebach (3,1).  
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Synthèse des données socio-économiques (sources : INSEE, RP 2015-2021 et Fichier local et fiscal 2021) 

  CA de 
Forbach 
Porte de 
France  

CA Saint -
Avold 

Synergie  

CC de 
Freyming -
Merlebach  

CC du 
Warndt  

SCoT Val 
de 

Rosselle  
Moselle  

Population 2015  78 290  53 807  32 520 18 102 182 719 1 044 486  

Population 2021  75 745  52 150 31 587 17 478 176 960 1 049 942  

Évolution (nombre)  -2 545 -1 657 -933 -624  -5 759 5 456  

Évolution 2015 -2021 (%) -3,3 % -3,1 % -2,9 % -3,4 % -3,2 % 0,5 % 

Part des moins de 20 ans 2021  21,7 % 21,8 % 22,9 % 21,1 % 21,9 % 22,3 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  0,1 -0,8  0,6 0,6 -0,1 -0,5 

Indicateur de jeunesse 2015  1,15 1,22 1,11 1,02 1,15 1,26 

Indicateur de jeunesse 2021  1,00 1,01 0,99  0,92 0,99  1,10 

Part des 65 ans et plus 2021  21,8 % 21,6 % 23,1 % 22,8 % 22,1 % 20,2 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  2,9 3,0 2,9 2,8 2,9 2,1 

Indice de vieillissement 2015  0,87  0,82  0,90  0,98  0,87  0,79 

Indice de vieillissement 2021  1,00 0,99  1,01 1,08 1,01 0,91 

Actifs occupés  27 351 19 647 10 130 6 359 63 488  418 940  

Évolution 2015 -2021 (%) 2,5 % 0,8  % 0,0  % 0,8  % 1,4 % -3,2 % 

Emploi s 2021 18 104 18 752 7 944  5 766  50 566  353 897  

Évolution 2015 -2021 (%) -2,7 % -7,0 % -2,4 % -3,5 % -4,4  % -0,6 % 

Nombre de ménages 2021  33 486  23 251 13 738 7 993 78 468  472 511 

Taille moyenne des ménages 2021  2,23 2,22 2,28 2,15 2,23 2,18 

Part des ménages Personne seule 2021 (%)  34,8  % 34,5 % 34,9 % 36,8 % 34,9 % 36,9 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  2,2 1,0 1,9 0,8  1,6 2,3 

Part des ménages Familles avec enfants 2021  36,7 % 35,6 % 36,9 % 34,7 % 36,2 % 35,6 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  -1,8 -0,8  -0,1 -0,1 -1,0 -1,9 

¶ǹǱȡǍɅǸ ǱǸɾ ɶǸʬǸɅʔɾ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸɾ ɳǍɶ Ć> ᶰᶮᶰᶯ ṵặṶ 20 390  21 620 19 390 20 750   22 980  

Rapport interdécile 9 è décile/1 er  décile  3,5 3,1 3,1 3,2 3,3* 3,6 

 

Migrations domicile -travail  

¬Ǹ ñ>ɐÿ ĞǍȺ ǱǸ éɐɾɾǸȺȺǸ Ǹɾʌ ʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǹȒȡǪȡʌǍȡɶǸ ǸɅ ǸɃɳȺɐȡṣ æǍɶǍȺȺȇȺǸɃǸɅʌṞ ʌɐʔɾ ȺǸɾ ǸɃɳȺɐȡɾ Ʌẏʳ ɾɐɅʌ 
pas occupés par des résidents.  

6 actifs sur 10 habitent et travaillent dans le SCoT  

Sur les  63 000 actifs, 60  % résident et travaillent dans le SCoT, soit 38 500 (et 4 2 % au sein de leur 
intercommunalité  de résidence )ṣ >Ǹɾ ɳɶɐɳɐɶʌȡɐɅɾ ʌǸɅǱǸɅʌ ǟ ǱȡɃȡɅʔǸɶ ɳʔȡɾɵʔẏȡȺɾ ǹʌǍȡǸɅʌ ᶴᶱ % en 2014. 
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Destination des actifs du SCoT (source : INSEE, RP 2020) 

  2014  2020  2014  2020  

Migrations internes à l'EPCI  29 212 26 552 45% 42% 

Migrations internes au SCoT (hors EPCI de résidence)  11 860 11 977 18% 19% 

Actifs travaillant dans le SCoT  41 072  38 529  63% 60%  

Actifs sortant du SCoT  23 902  25 226 37% 40% 

Ensembles des actifs du SCoT  64 974  63 755 100% 100% 

 

40  % (soit 25  000 actifs) sont donc amenés à ɵʔȡʌʌǸɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳɐʔɶ ʌɶǍʬǍȡȺȺǸɶṣ uȺɾ ɾẏɐɶȡǸɅʌǸɅʌ 
principalement vers  : 

- Ⱥẏ!ȺȺǸɃǍȓɅǸ : 9 000  actifs, soit 14 % des actifs  ; 
- la Communauté d'agglomération Sarreguemines Confluences  : 5 200, soit 8 %  ; 
- la métropole de Metz  : 3 100, soit 5  % ;  
- le District Urbain de Faulquemont  :  2 600 , soit 4 %  ; 
- Luxembourg  : 1 200 2, soit 2  %. 

 

25 % des emplois sont occupés par des non -résidents  

Sur les 51 000 emplois présents dans le territoire, 75 % sont occupés par des actifs résidants.  

12 600 personnes ʌɶǍʬǍȡȺȺǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ñ>ɐÿ ɃǍȡɾ Ʌẏʳ ɶǹɾȡǱǸɅʌ ɳǍɾṣ MȺȺǸɾ viennent surtou t  : 
- de  la CA de Sarreguemines (3  200)  ; 
- du DUF ( 2 700 ) ; 
- de la Houve Pays Boulageois (1  800)  ; 
- du Saulnois (1  100) ; 
- de la métropole de Metz (850 ). 

 
 

Origine des actifs travaillant dans le SCoT (source : INSEE, RP 2020) 

  2014  2020  2014  2020  

Migrations internes aux l'EPCI  29 212 26 552 54 % 52 % 
Migrations internes au SCoT (hors EPCI de 
résidence)  

11 860 11 977 22 % 23 % 

Actifs travaillant dans le SCoT  41 072  38 529  76 % 75 % 
Actifs entrant dans le SCoT  12 641 12 618 24 % 25 % 
Ensembles des actifs du SCoT  53 713 51 147 100 % 100 % 

 
  

 
2 source de données (Insee -RP) ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸ ǱǸ Ⱥẏugññ Ǳʔ ¬ʔʲǸɃǩɐʔɶȓ ṝ ǩǍɾǹǸ ɾʔɶ ȺṧǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɶǸǪǸɅɾǸɃǸɅʌ 
ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏuɅɾǸǸ ṝ ɶǸǪǸɅɾǸɃǸɅʌ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡȒ ɶǹǍȺȡɾǹ ɾʔɶ ᶴ ǍɅɾ Ṩ    
à la différence des données issues de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS)  qui regroupent les personnes qui 
travaillent au Luxembourg et qui sont affiliées au système de la sécurité sociale luxembourgeoise, résidant en France (Actifs  du 
SCoT Val de Rosselle  travaillant au Luxembourg  : 1 990 actifs en mars 2024 avec 810 sur Forbach, 500 sur St -Avold, 350 dans le 
Warndt et 330 sur Freyming)  
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Actifs et emplois du SCoT Val de Rosselle (source : INSEE, RP 2020)  

 

 

 

@Freepik  
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À retenir  

Un SCoT avec des intercommunalités aux caractéristiques socio -démographiques proches  

Une population qui diminue et qui vieillit qui impacte le potentiel de consommation  

Avec une taille des ménages en baisse  : une forte croissance des personnes seules et une baisse 
des couples avec enfants  

ĆɅǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɃɳȺɐȡɾ ǪɐɅʌȡɅʔǸ ǱǍɅɾ ɳɶǸɾɵʔǸ ʌɐʔɾ ȺǸɾ Mæ>u ǱǸɳʔȡɾ ʔɅǸ ʬȡɅȓʌǍȡɅǸ ǱẏǍɅɅǹǸɾṞ 
ǍʬǸǪ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ɳɓȺǸɾ ǱẏǸɃɳȺɐȡ ɃǍȲǸʔɶɾ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ʌɐʔǪțǹɾ ṵɅɐʌǍɃɃǸɅʌ fɶǸʳɃȡɅȓ-Merlebach, 
Creutzwald, Carling et Morhange)  

Moins de CSP+ et une médiane des revenus inférieure à celle du département  

Une part importante des actifs qui résident et travaillent dans le SCoT (60  %) mais davantage de 
personnes sortant du territoire pour travailler (25 000) que de personnes entrantes (12  600)  
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02 



 

SCoT  Val de Rosselle  

 

26 

¬ẏÃfféM >Ã¶¶Mé>u!¬M 

Environnement concurrentiel (Moselle, Sarre) et positionnement du 
SCoT du Val de Rosselle  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ǸɅʌɐʔɶǹ ǱẏɐȒȒɶǸɾ ǪɐɅǪʔɶɶǸɅʌȡǸȺȺǸɾ ɃǍȲǸʔɶǸɾṣ ¬ṧǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ñǍɶɶǸǩɶʔǪȶṞ ɾȡʌʔǹǸ ǟ 
moins de 15 minutes possède une offre importante et attractive avec un centre -ville dense et agréable 
permettant d'allier achat plaisir et loisirs.  ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺȺǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾɐɅ 
attractivité touristique.  

L'agglomération de Metz possède également une offre supérieure au territoire du Val de Rosselle avec 
300 000 m² de surface de vente. Ces deux agglomérations permettent de satisfaire les besoins de la 
population pour des achats spécifiques et exceptionnels.  

Offre commerciale de +300m² des principales polarités concurrentielles, hors surfaces vacantes 
(Source  : CCI Moselle 2023) :  

- Metz Métropole : 350  000 m² ;  
- CA Portes de France -Thionville : 190  000 m² ;  
- CA Sarreguemines Confluences : 100  000 m² ;  
- CC Sarrebourg Moselle sud  : 90.000 m².  

Maillage et positionnement commercial du territoire  

Les petits commerces et services (surface commerciale <300 m²)  

Une densité en commerces et services de proximité légèrement supérieure à celle du 
département  

Le SCoT du Val de Rosselle regroupe près de 6 000 
petits commerces et services 3, soit une densité de 
31,6 pour 1 000 habitants , légèrement supérieure 
au taux département de 30, 8 (et de 28,8 dans le 
département hors Eurométropole de Metz) . 

Répartition des petits commerces et services par EPCI (source : 

INSEE, Sirène 2024) 

 

 

 

Même si CA de Forbach Porte de France présente Ⱥẏoffre commerciale de proximité  la plus importante , 
les densités sont supérieures  dans les interco mmunalités  de Saint -Avold Synergie  (34,6), du Warndt 
(33,5) et de Freyming -Merlebach  (33) que dans celle de Forbach (28,5) . 

 
3 Cf annexe  : nomenclature des commerces et services intégrant des activités ne faisant pas partie du 
champ du DAAC ( notamment automobiles, cafés -restaurants, pharmacie s et services à vitrine)  
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EǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸṞ ȺǸɾ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ ɾǸ ɳɐɾȡʌȡɐɅɅǸɅʌ ɃȡǸʔʲ ɵʔǸ ȺǍ ɳȺʔɳǍɶʌ ǱǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ 
mosellans. Elles sont dépassées par Metz Métropole  (37,8), la CA Portes de France -Thionville  (36,5) et la 
CC Mad et Moselle  (36,4) et ont des densités comparables à la CC  Rives de Moselle  (34,2), à la CA 
Sarreguemines Confluences  (32,2) et à la CC  Sarrebourg Moselle Sud  (31,6). 

 

Une concentration importante dans les centres -villes principaux  

Cette offre commerciale est principalement concentrée au nord du territoire, dans les zones les plus 
densément peuplées. ¬Ǎ ɶǹɳǍɶʌȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ Ǹɾʌ ȡɅǹȓǍȺǸ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅǸ ȒɐɶʌǸ ǱȡɾɳǍɶȡʌǹ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ 
communes. Les 4  pôles principaux se distinguent  : Forbach  (900 commerces et services, soit 16  % du 
territoire du SCoT Val de Rosselle), Saint -Avold (780, soit 14  %), Freyming -Merlebach (480, soit 9  %) et 
Creutzwald (470, soit 8  ụṶ ɶǸȓɶɐʔɳǸɅʌ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺǍ Ƀɐȡʌȡǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸṣ Ces communes disposent à la fois de 
centres -villes avec une offre commerciale diversifiée, et de plusieurs zones commerciales en périphérie.  

En complément, un réseau de pôles secondaires fournit une offre intermédiaire, notamment 
alimentaire. Parmi ces communes, figurent notamment Stiring -Wendel, Behren -lès-Forbach, 
¬ẏoɓɳȡʌǍȺṞ ¶ɐɶțǍɅȓǸṞ oɐɃǩɐʔɶȓ-Haut, Folschviller et Valmont.  La commune de Farébersviller accueille 
un nombre de commerces  ȡɃɳɐɶʌǍɅʌṞ ȓɶǖǪǸ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ =ẏǸɾʌ ǸɅ ɳǹɶȡɳțǹɶȡǸṣ 

¬Ǹ ɾʔǱ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ȺȡɃȡʌǹǸ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺǍ ȒǍȡǩȺǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǱǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅṣ  

Plusieurs communes de moins de 1  000 habitants présentent une densité en commerces et services 
intéressantes (rapportée à la population), parmi lesquelles Betting, Rosbruck et Grostenquin.  
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ĆɅǸ ɐȒȒɶǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ ɃǍȡɾ ɵʔȡṞ ǪɐɃɃǸ ɳǍɶʌɐʔʌṞ ɾẏɐɶȡǸɅʌǸ ǱǸ ɳȺʔɾ ǸɅ ɳȺʔɾ ʬǸɶɾ ȺǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ  

Le taux de commerces purs ɐʔ ʌǍʔʲ ǱǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺȡʌǹ ɶǸȓɶɐʔɳǍɅʌ Ⱥẏalimentaire, Ⱥẏéquipement de la 
personne, Ⱥẏéquipement de la maison, le culture -loisirs  et  la santé -beauté ( parfumerie, optique, articles 
médicaux/orthopédie) ǱȡɃȡɅʔǸṣ uȺ Ǹɾʌ ǸɅ ǸȒȒǸʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǱǸ 22 % (contre 28  % en 2016), proche du taux 
mosellan de 23 %.  

Répartition des petits commerces et services par activité (source : INSEE, Sirène 2024) 

  

 
Saint -Avold Ṿ Centre -ville  

@AGURAM  
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Une densité plus importante en alimentaire, en hygiène -santé -beauté et en automobile  

Le SCoT Val de Rosselle présente une densité en commerces et services de proximité légèrement 
supérieure à la moyenne départementale, en particulier grâce à la présence de commerces liés à 
ȺẏǍʔʌɐɃɐǩȡȺǸ ǱǸɅɾǸ ǱǍɅɾ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹɾṞ ǪɐɃɳȺǹʌǹǸ ɳǍɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǍȺȡɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǹʌ ȺǍ ɾǍɅʌǹ-
beauté.  

Densité commerciale par secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όnb de commerce/1000 hab.) (source : INSEE, Sirène 2024) 

 
CA de 

Forbach 
Porte de 
France  

CA Saint -
Avold 

Synergie  

CA de 
Freyming -
Merlebach  

CC du 
Warndt  

SCoT 
VDR  

Moselle  
Moselle   

hors Metz 
Métropole  

Alimentaire  2,1 2,6 2,8 2,6 2,4  2,2 2,1 

Équipement de la personne  0,9 1,2 1,6 1,8 1,2 1,4 1,3 

Équipement de la maison  1,0 1,0 0,9 1,0 1,0 1,0 0,9 

Culture, loisirs  0,6 0,5 0,6 0,6 0,6  0,6 0,5 

Hygiène, santé, beauté  0,9 1,2 1,1 1,3 1,1 0,9 0,9 

Divers  0,7 0,8  1,0 1,0 0,8  0,9 0,9 

Commerces  6,2 7,2 8,0  8,2 7,0  7,1 6,5 

Automobiles, motos  5,9 5,1 6,2 4,9 5,6 4,2 4,2 

Hôtels, cafés, restaurants  4,1 5,1 5,4 4,9 4,7  5,1 4,5 

Services à la personne  8,7 10,9 9,2 10,5 9,6  9,8 9,5 

Services à vitrine  3,6 6,2 4,1 5,0 4,6  4,6 4,2 
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Automobiles/  
Restauration/Services  

22,4  27,3  25,0  25,3 24,6  23,7  22,3 

Commerces et services  28,5  34,6  33,0  33,5 31,6 30,8  28,8  

 

 

 

 

  

@Freepik  

@Freepik  
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¬ẏɐȒȒɶǸ ǍȺȡɃǸɅʌǍȡɶǸ  

12 % de la population  sans commerce alimentaire dans leur commune de résidence  

Une  commune sur deux , regroupant 20 000 habitants , ɅẏǍ ǍʔǪʔɅ commerce alimentaire  (soit 39 
communes).  Cette proportion est  plus favorable que dans le département (chiffrage exact difficile à 
réaliser car absence de vérification sur les communes hors SCoT Val de Rosselle ).  

 

Les communes les moins desservies sont principalement situées dans l a CA de Saint -Avold ( 26 
communes  sur 41, soit  plus de 60  % ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐmmunalité et  17 % de la population).  

EǍɅɾ ȺǍ >! ǱǸ fɐɶǩǍǪțṞ ᶵ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ṵᶯṩᶱ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ Ǹʌ ᶯᶯ % 
de la population)  ; dans la CC de Freyming, 4 communes (36  % des communes et 10  % de la population 
et dans la CC du Warndt, 2 communes (40 % des communes et 6 % de la population).  
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